
Martigues : anse de Ferrières. Saisie par nos 
associations, la justice suspend le comblement. 
  
 

Dimanche 31 août 08, 11 heures :  
Baignade et pique-nique,  

à la plage de Ferrières. 

 
Ce dimanche 31 août, nous vous invitons à vous mouiller, avec nous,  pour 
obtenir l’abrogation du projet de comblement de la plage de Ferrières, pour 
manifester votre volonté de la voir rendue aux activités de baignade. Elles sont 
possibles: les analyses de l’eau y sont bonnes, comme elles le sont pour la 
majorité des plages de l’étang de Berre.  
 

La réhabilitation de la plage de Ferrières, c’est le bon sens.  
C’est le sens de la réhabilitation globale de l’étang de Berre. Réhabilitation en 
cours comme en atteste le retour des espèces marines. Retour possible car la 
salinité de l’eau de l’étang est désormais stable et élevée. En effet, suite à la 
condamnation de la France par l’Europe pour pollution de l’étang par les rejets 
EDF, les rejets de Saint-Chamas sont réduits de 2/3. Une victoire historique à 
l’actif de la Coordination des Pêcheurs et du Collectif Adam de Craponne, et qui 
ne doit rien aux élus locaux, ni au GIPREB. 
La réhabilitation de la plage, c’est le bon sens, celui de sa mise en valeur  au 
profit de tous et notamment des enfants qui trouveront sur cet espace protégé, les 
meilleures conditions pour l’apprentissage de la nage, de l’apnée et du plongeon. 
 
Nous demandons à la municipalité : 

• L’abandon du projet de comblement ; 
• L’abrogation de l’arrêté d’interdiction de baignade qui date de 1990 ! 

et qui est fondé sur l’éventualité d’une pollution accidentelle, ce qui 
justifierait l’interdiction de baignade sur toutes les plages de l’étang, 
comme du littoral méditerranéen ; 

• Le nettoyage régulier de la plage, comme il se fait quotidiennement 
pour La Couronne et Sainte-Croix. 

 

La plage de Ferrières bénéficie d’un sursis. Son 
comblement est suspendu. L’action juridique 
continue, pour la sauver définitivement ! 
 
En 2005-2006, le projet municipal de comblement de l’anse de Ferrières a fait l’objet de 
deux enquêtes publiques. Avis défavorable du commissaire enquêteur loi sur l’eau,; avis 
favorable du commissaire enquêteur sur l’utilité publique du projet . Le 7 juin 2006 le 
Préfet  a cependant pris un arrêté de « Déclaration d’Utilité Publique » (DUP) du projet. 
En septembre 2006 nos associations ont introduit une demande en annulation auprès du 
Tribunal Administratif (TA) de Marseille. Le TA ne s’est pas encore prononcé. 
 
La majorité municipale de Martigues a voté le financement des travaux (6 millions 
d’euros au moins…) ; elle a lancé l’appel d’offre pour leur réalisation ; elle a validé 
l’offre du « mieux disant », le groupe Vinci, et elle a ordonné leur lancement. Les travaux 
ont commencé fin juillet. Nos associations ont alors introduit une procédure de référé, 
seul recours possible pour obtenir la suspension de ces travaux. Lors de l’audience du 20 
août 08 le juge a validé notre argumentation : il a ordonné la suspension de la DUP et 
donc des travaux de comblement. Les engins chargés de l’opération sont désormais 
arrêtés. La municipalité de Martigues peut faire appel du jugement en référé, auprès du 
Conseil d’État. A ce jour, 25 août 08, nous ne savons pas si elle engage cette procédure. 
Quoiqu’il en soit l’affaire sera enfin jugée sur le fond avant que les travaux ne soient 
achevés… 
  
L’action juridique continue. Elle coûte cher.  
Si la municipalité peut faire face à ces dépenses sans problème, il n’en est pas de même 
pour nos associations qui n’ont que les ressources de leurs cotisations. Nous vous 
demandons de contribuer financièrement à l’action juridique qui peut seule assurer le 
sauvetage définitif de la plage de Ferrières. Vous pouvez effectuer vos versements par 
chèques, à l’ordre de « L’Étang Nouveau » CCP 3315 11 C Marseille ou à l’ordre d’une 
autre de nos associations, en spécifiant au verso « plage de Ferrières ». 
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